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LA GAZETTE D’ALET 
N°43 MAI 2024 

Ouverture de la mairie  
L’accueil physique et téléphonique se fera  

 du lundi au jeudi de 10h à 12h et de 14h à 16h 
Et le vendredi de 10h à 12h 

        04 68 69 95 00/mairie.alet@wanadoo.fr  
 

Du 24 Mars au 31 Mai, le Point Accueil Abbaye sera 
ouvert tous les jours de 14h à 18h et weekend et 

jours fériés de 10h à 12h et de 14h à 18h. 
L’Agence Postale est ouverte mardi et jeudi  

de 14h à 17h et samedi de 10h 12h  

« De l’ocre des pierres aux reflets bleus des sources….. » 
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Mail : accueilabbaye@aletlesbains.com 
Site : www.aletlesbains.com 

Facebook: Abbaye d’Alet-les-bains 

Intéressé par la vie du village, pensez à vous inscrire pour recevoir la gazette.  
communiquer votre mail pour connaitre toutes les nouvelles. 

Prochaine collecte  des encombrants : le mardi 28 Mai          

 Nous vous rappelons que le dépôt est limité à 1m3 

Pensez à vous inscrire en mairie et afin de préserver la beauté de notre 
village, veillez à ne les sortir que le lundi soir. 

collectes des déchets verts , le mercredi 22 mai.                                                                            

Inscriptions  obligatoires en mairie par téléphone ou 
par mail  

 

Que ces quelques brins de     
muguet vous   apportent joie, 
santé et bonheur. Mais au vue 
de la  météo de ces derniers 
jours, attention, aux Saints de 
glace. 
Le 11 mai : Aux trois Saints de 
glace, fais toujours face. Le 12 
mai : Saint Servais, Saint     
Mamert et Saint Pancrace,    
apportent souvent la glace. 

Retrouvons nous pour la 
commémoration du 8 mai, 
rendez vous à la mairie à 
10h30, le cortège se      
déplacera jusqu’au         
monument aux morts où 
sera déposé un bouquet de 
fleurs. Un verre de l’amitié 
sera partagé à la           
mairie . 

La salle était comble,           
le public ravi de ce spectacle 
de grande qualité. 
Une chorale de passionnés et 
de choristes tous très       
talentueux. Merci Vox Vallis 

Merci aux       
bénévoles,                       
représentant 
de notre   
village au 
très          
populaire 
« Toques et         
Clochers » 
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En Avril à Alet 
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ALET LES BAINS - PLACE DE LA REPUBLIQUE - Parti pris du projet :           stade fai-
sabilité. 

B. MASSE paysagiste concepteur - (Objectif Patrimoine mandataire) - 25-04-2024  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« illustration : Arnaud Madé lé nat"  

Suite à la concertation publique de juin 2023, des hypothèses pour un projet place de la 
République ont été soumises à l’Architecte des Bâtiments de France et au C.A.U.E. de 
l’Aude afin qu’ils puissent donner un avis en amont sur ce patrimoine à valoriser. Sur ces 
bases, une proposition formelle a été développée par le bureau d’étude Bertrand Massé 
paysagiste concepteur, le scénario développé reprend les éléments principaux d’un          
programme partagé généré par les souhaits des habitants. 

Sur cette faisabilité, la future place de la République est majoritairement pavée de pierre 
naturelle type grès en un traitement sobre et discret, sur le thème de l’eau. La fontaine 
existante est conservée et mise en valeur. Au sol, des ondes symboliques se diffusent via 
un calepinage circulaire spécifique. 

Il peut également être envisagé de positionner sur ces ondes symboliques des                
brumisateurs et /ou la recirculation de l’eau comme par le passé afin de renforcer le    
sentiment de bien être et de fraicheur en saison estivale. Cette option nécessitera            
l ’expertise d’un « fontainier »  

Des arbres apportent de l’ombrage sans masquer totalement les façades. Les sujets        
arborés dépérissant sont remplacés par des essences plus adaptées au changement         
climatique. Quelques massifs arbustifs de pleine terre, rustiques, fleuris, sont plantés. Les 
activités ludiques, commerciales (marché) ou festives sont possibles partout sur la place. 
L’espace reste polyvalent, ouvert et propose un vocabulaire piéton.  

Le stationnement n’est plus permis sur la place (hormis pour un stationnement PMR ou des 
circonstances exceptionnelles). Le mobilier urbain, qualitatif, qui s’intègre discrètement 
dans l’environnement. 
 
A ce stade, le projet n’est pas encore complètement figé dans sa forme car certains       
résultats d’études complémentaires à venir, peuvent encore apporter de nouvelles          
contraintes (réseaux, archéologie etc). La prochaine phase sera donc le lancement d’une 
étude de maîtrise d’œuvre afin de mener une conception qui aboutira à la réalisation      
opérationnelle du projet. 
Vous aurez à votre disponibilité, au Point Accueil Abbaye, une esquisse agrandie de 
l’ambiance de la place, afin de vous rendre compte plus facilement du projet proposé. 

 

 Des nouvelles de l’exploitation de l’eau  
 
La commune d’Alet-les-Bains et l’intercommunalité du Limouxin lancent un appel à                 
manifestation d’intérêt pour valoriser la ressource en eau minérale naturelle. Autrefois        
exploitée, sa mise en bouteille s’est arrêtée en 2011, sans pouvoir reprendre en raison de    
conflits. Deux "grands groupes" ont d’ores et déjà déposé leur candidature. 
 

L’histoire des eaux d’Alet semble repartie sur de bons rails. Depuis le 9 avril et jusqu’au 
17 mai, la Communauté de communes du Limouxin a lancé un appel à manifestation        
d’intérêt appelé "Valorisation de la ressource en eau minérale naturelle d’Alet-les-Bains 
". Autrement dit, 13 ans après la fermeture de la dernière usine d’embouteillage, les élus 
locaux relancent le projet.  

Une usine implantée à Limoux 

Des épisodes dont la commune d’Alet ainsi que l’intercommunalité du Limouxin qui porte elle 
aussi le projet semblent avoir tiré des leçons. Dans le dossier détaillant l’appel à                 
manifestation d’intérêt, plusieurs points auparavant pointés du doigt par les opposants ont été 
a priori anticipés et résolus. 

La potentielle usine d’embouteillage ne s’implantera pas sur la commune d’Alet, mais sur la 
commune de Limoux. Située sur le lieu-dit "Massia", à proximité de la Tuilerie Monier, cette 
surface de quelque 12 000 m² est en passe d’être achetée par                                          
l’intercommunalité. "L’investissement des collectivités territoriales sur le projet permet d’en 
solliciter d’autres comme la Région, mais également de sécuriser cette ressource", précise 
Pierre Durand, président de l’intercommunalité. 

Les collectivités gardent la main 

En effet, outre le terrain, la Communauté de communes sera également propriétaire de la    
canalisation. Estimée à 4,36 km de long, celle-ci devrait être réalisée avec le soutien financier 
de la Région Occitanie. La source et le forage de l’eau minérale, resteront la propriété de la 
commune d’Alet-les-Bains. "Il est important de garder ces trois éléments en propriété        
publique, car cette valorisation de la ressource ne doit pas se faire aux dépens de la           
ressource en eau ni des usagers, surtout dans les circonstances actuelles", insiste Ghislaine 
Tafforeau, en faisant référence aux dernières sécheresses qui touchent l’Aude. 

Un débit maîtrisé 

L’exploitation en elle-même sera également contrôlée en ce sens : bien que le débit actuel   
mesuré de la source soit de "400m3/h soit l’équivalent de celui du lac Léman", le débit      
maximum associé à l’activité sera limité à 30m3/h et le prélèvement ne pourra pas dépasser 
les 200 000m3 annuels. "Il faut préciser également que cette exploitation n’impactera pas 
l’alimentation en eau potable sur les communes de Limoux et d’Alet, ajoute Pierre Durand. Ce 
ne sont pas les mêmes canalisations". 

Une fois les inscriptions clôturées, les élus et techniciens devraient passer "au moins trois 
mois" à étudier les dossiers. Deux "grands groupes" auraient déjà manifesté leur intérêt pour 
le projet, mais pas question pour le moment de dévoiler leur identité. Le candidat sélectionné 
devrait déboucher sur un "protocole d’accord" qui devrait s’étaler sur au moins un an. 

Dépôt des candidatures jusqu’au vendredi 17 mai sur https://marchespublics-
aude.safetender.com/  

https://marchespublics-aude.safetender.com/#/home
https://marchespublics-aude.safetender.com/#/home

